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ARTICLE 4

Compléter cet article par les mots : 

« , ainsi que sur leurs capacités d’apprentissage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Vu l'impact de l'usage des réseaux sociaux sur le sommeil et l'activité des jeunes, il est bon de 
porter l'attention sur les impacts éventuels concernant leurs capacités d’apprentissage.
L'amendement propose cet ajout.


